
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 8, Partie II, Titre B

Déposée par: M. Ernâni Lopes, Mme. Maria Eduarda Azevedo, M.  Manuel Lobo Antunes et
M.António Nazaré Pereira

Qualité : - Membres et Suppléants

1.  La Présidence, chaque État membre ou le Ministre des Affaires étrangères, seul ou avec la
Commission, peut saisir le Conseil de toute question relevant de la politique étrangère et de
sécurité commune et soumettre des propositions au Conseil.

2. Dans les cas exigeant une décision rapide, le Ministre des Affaires étrangères la Présidence
convoque, soit d'office, soit à la demande d'un État membre ou du Ministre des Affaires
Étrangères, dans un délai de quarante-huit heures ou, en cas de nécessité absolue, dans un délai
plus bref, une réunion extraordinaire du Conseil.

Explication:
Ces modifications sont en cohérence avec nos propositions de changements sur les Institutions
(Partie I, Titre IV).


